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50. La Commission peut accepter tout mode de 
preuve. Elle peut toutefois refuser tout élément de preuve 
non pertinent, inutilement répétitif ou qui n’est pas de 
nature à servir l’intérêt de la justice.

51. La preuve déposée dans un dossier peut être versée 
dans un autre dossier si la Commission l’autorise.

52. Le procès-verbal de l’audience est dressé par la 
Commission et il est versé au dossier.

CHAPITRE VIII
DÉCISION

53. L’original de la décision est conservé au greffe 
de la Commission qui en transmet une copie aux parties.

CHAPITRE IX
RÉVISION ET RÉVOCATION

54. La demande de révision ou de révocation d’une 
décision de la Commission, prévue à l’article 123 de la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), est déposée 
par écrit à la Commission.

La demande contient notamment :

1° l’identifi cation de la décision contestée;

2° le motif de révision ou de révocation invoqué;

3° l’argumentation;

4° les conclusions recherchées.

La Commission procède sur dossier, sauf si elle décide 
d’entendre les parties en audience.

CHAPITRE X
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALES

55. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les appels à la Commission de la fonction publique (cha-
pitre F-3.1.1, r. 1).

56. Le présent règlement est, dès son entrée en 
vigueur, d’application immédiate pour tous les recours 
déjà déposés à la Commission.

57. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

68436

A.M., 2018
Arrêté de la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques en date du 29 mars 2018

Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

ÉDICTANT le remplacement du plan et du plan de 
conservation de la réserve de biodiversité projetée 
d’Opémican

LA MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES,

VU le premier alinéa de l’article 27 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01) qui 
prévoit que, dans le but de protéger un territoire en vue de 
la constitution d’une nouvelle aire protégée, tel un parc, 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
avec l’approbation du gouvernement, dresse le plan de 
cette aire, établit un plan de conservation pour celle-ci 
et lui confère un statut provisoire de protection à titre de 
réserve aquatique, de réserve de biodiversité, de réserve 
écologique ou de paysage humanisé projeté;

VU l’ar rêté ministér iel du 20 févr ier 2007 
(2007, G.O. 2, 1503) en vertu duquel le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
a conféré un statut provisoire de protection au territoire de 
la réserve de biodiversité projetée d’Opémican, pour une 
durée de quatre ans débutant le 7 mars 2007;

VU le décret numéro 134-2007 du 14 février 2007, en 
vertu duquel le gouvernement a approuvé le plan et le 
plan de conservation de la réserve de biodiversité projetée 
d’Opémican;

VU le premier alinéa de l’article 28 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel en vertu duquel le 
gouvernement peut autoriser le renouvellement ou la pro-
longation d’une mise en réserve d’un territoire à titre de 
réserve de biodiversité projetée;

VU le deuxième alinéa de l’article 28 de cette loi en 
vertu duquel le renouvellement ou la prolongation d’une 
mise en réserve d’un territoire à titre de réserve de biodi-
versité projetée ne peut avoir pour effet de porter la durée 
d’une mise en réserve à plus de six ans, à moins d’une 
autorisation du gouvernement;
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VU l’ar rêté ministér iel du 17 févr ier 2011 
(2011, G.O. 2, 871), autorisé par le décret numéro 41-2011 
du 2 février 2011, en vertu duquel le territoire de la 
réserve de biodiversité projetée d’Opémican a fait l’objet 
d’une prolongation de sa mise en réserve d’une durée de 
quatre ans débutant le 7 mars 2011;

VU l’ar rêté ministér iel du 10 févr ier 2015 
(2015, G.O. 2, 316), autorisé par le décret numéro 934-
2014 du 29 octobre 2014, en vertu duquel ce territoire a 
fait l’objet d’une deuxième prolongation de sa mise en 
réserve d’une durée de huit ans débutant le 7 mars 2015;

VU le décret numéro 136-2008 du 20 février 2008 en 
vertu duquel le gouvernement a approuvé des modifi -
cations aux plans de conservation de plusieurs réserves 
de biodiversité et aquatiques projetées, dont celle 
d’Opémican;

VU le décret numéro 1200-2013 du 20 novembre 2013, 
en vertu duquel le gouvernement a édicté le Règlement sur 
l’établissement du parc national d’Opémican;

VU le premier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel qui prévoit que le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques peut, 
avec l’approbation du gouvernement, modifi er, remplacer 
ou abroger le plan d’un territoire mis en réserve en vertu 
de l’article 27 de cette loi ou le plan de conservation établi 
pour celui-ci;

CONSIDÉRANT que les limites du parc national 
d’Opémican se superposent en grande partie à celles de la 
réserve de biodiversité projetée d’Opémican;

CONSIDÉRANT qu’une portion du territoire initialement 
mis en réserve n’a pas été retenue dans les limites du parc 
national et pour laquelle un statut permanent de réserve de 
biodiversité est envisagé, en raison de la valeur écologique 
qu’elle présente;

CONSIDÉRANT que des modifi cations au plan de la 
réserve de biodiversité projetée d’Opémican sont requises 
aux fi ns d’y exclure la portion de territoire qui se super-
pose au parc national d’Opémican ainsi que d’autres 
portions de territoires non retenues pour le projet de 
parc national et situées tout autour, et que des modifi ca-
tions en conséquence doivent être apportées au plan de 
conservation;

VU le décret numéro 412-2017 du 26 avril 2017 autori-
sant le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
à modifi er le plan et le plan de conservation de la réserve 
de biodiversité projetée d’Opémican;

VU la publication à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 12 juillet 2017, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), d’un 
projet de remplacement du plan et du plan de conserva-
tion de la réserve de biodiversité projetée d’Opémican, 
avec avis que ce projet pourra être édicté par le ministre à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de sa publi-
cation;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter ce projet sans 
modifi cation;

VU les articles 29 et 31 de la Loi sur la conservation 
du patrimoine naturel qui prévoient la publication d’un 
avis à la Gazette offi cielle du Québec lorsque le plan d’un 
territoire mis en réserve est modifi é ainsi que le contenu 
de cet avis;

CONSIDÉRANT que la publication, à la Gazette offi cielle 
du Québec, du présent arrêté, du plan de la réserve de 
biodiversité projeté d’Opémican et de son plan de conser-
vation fait offi ce d’un tel avis;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le plan et le plan de conservation de la réserve de bio-
diversité projetée d’Opémican, annexés au présent arrêté, 
sont édictés;

Ces plans entrent en vigueur le quinzième jour suivant 
celui de leur publication à la Gazette offi cielle du Québec 
et remplacent, à compter de cette date, tout plan et plan de 
conservation approuvés antérieurement pour cette réserve.

Québec, le 29 mars 2018

La ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques,
ISABELLE MELANÇON
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2633

 



2634 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2

 

a

b)



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2635

 

c

a

b

c

d



2636 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2

 

a

b)

a



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2637

 

b

a

c

a

b)



2638 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2

 

a)

b

a)

b)

c)



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2639

 



2640 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2

 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2641



2642 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2

 
68437


	droits2: 


